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tadre diverses personnalités civiles et militâtes
assistaientà ce repas. à l'issueduquèl une réception
1 eu lieu au Cerclemilitaire.

Tous les officiers de l'escadreet de la garnison
étaient présents. Le général Mètzîhgér, prenant la
parole, a dit

Amiral, messieurs les officiers de l'escadre, c'est tou-
jours une tête pour la ville de Marseille et pour la gar-
nison d'avoirvotro visite pour, moi, c'est une grande
satisfaction de vous souhaiter la bienvenue,votre ma-
gnifiqueet puissante escadre offre un spectacle dont
i>n ne se lasse pas; elle réjouit les yeux et réconforte
tes cœurs elle inspire une légitime fierté et une pa-
Iriotique confiance qui permet d'envisager l'aveniravec
calme.

Nous vous prions de croire qu'au jour de danger
commun nous associerons nos efforts aux vôtres pour
tenir haut le drapeau et conserver à la Républiquefran-
îaise le respect auquel elle a droit de la part des au-
tres puissances. En attendantde fêter vos succès, ami-
ïal, nous portons un toastcordial à votre santé et à
vos vaillants marins.

De vifs applaudissementsont souligné les paroles
au généralMetzinger; après lui, l'amiral Fournier
a'est levé à son tour et s'est félicité de la bonne
fortune qui le fait se trouver au milieu d'une réu-
nion aussi brillante; il dit que sur terre comme sur
Sier tous les Français ont les yeux tournés vers le
drapeau, ayant au fond du coeur les mêmes senti-
înents du devoir:

Cette union, conclut-il, dont vous venez de parler,
mon général, cette union qui fait la force, il faut l'affir-
mer plus encore en organisant la défenses des côtes
in travail effectif a déja été fait dans ce sens et quand
an instant nous avons cru que le moment solennel
était arrivé, chacun se trouvait à son poste, la con-
fiance réciproque qui règne entre nous s'est de -nou-
yeau affirmée à ce moment; mais, du reste, elle ne s'é-:
lait jamais démentie et, quand il le faudra, la France
trouvera les officiers des armées de terre et de mer'
prêts à verser leur sang pour elle Je bois au vaillant
général commandantle 15e corps d'armée, à ses officiers,
a ses soldats.

A onze heures, la réception a pris fin à la sortie,
la foule a fait une longue ovation aux généraux, à
l'amiral Foumier et aux officiers dont le passage a
été salué par les cris de « Vive l'armée Vive la
marine Vive la France » Quand les généraux,
l'amiral Fournier et les officiers sont sortis, plus
de 10,000personnes étaient sur la Cannebiére. Une
longue ovation leur a été faite.

Engagement DESmarinsPOUR le TEMPS DE GUERRE.
En vue d'assurer dans les meilleures conditions

oossiblesla mobilisationdes paquebots et bâtiments
de commerce susceptibles d être réquisitionnés
comme croiseurs ou éclairçursauxiliaires, un décret
lient d'établir les conditions dans lesquelles les
sommes des équipagesde ces bâtiments pourraient
Atre autorisés à souscriredès le temps de paix l'en-
gagement éventuel de rester à leur bord en temps
le guerre au cas où, n'appartenantpas aux classes
!5U catégories rappeléesou mobilisées, ils seraient
oresentssur ces navires au moment de la réqui-
sition. q

En conséquence, les hommes qui embarqueront
sur les navires dont la réquisition est prévue se-
ront appelés iv déclarer s'ils consentent à servir en
îemps de guerre leur déclaration sera apostillée
sur le rôle d'équipage.

p

Le contrat d'engagement devient nul de plein
droit lorsque l'homme qui l'a souscrit débarquedu
îiavire avant que la réquisition en soit opérée,
lorsque les hostilités ont pris fin ou lorsque, avant
la conclusion de la paix, le navire réquisitionné
cesse d'être affecté à la flotteauxiliaire.

LE REMPLACEMENT DU GÉNÉRAL Bourgey. La
vacance produite dans le cadre des officiersgéné-
eaux de l'infanterie de marine par le décès subit du
général de division Bourgey,a donné lieu, paraît-il,à
une compétitionnon de personnes, ce qui serait ab-
solument normal, mais de corps, l'artillerie de ma-
rine aurait réclamé pour elle cette vacance, en s'ap-
*myant sur ce que le général de divisionBorgnis-
Desbordes place hors cadre pour commander en
«hef les troupes en Indo-Chinen'a pas été remplacé
dans le cadre et que, par suite, l'arméen'a pas en
France de général de division.

p

Une réclamation du même ordre s'est déjà pro-
iluite, et il n'y avait pas été donné satisfaction en
raison de ce que l'artillerie de marine se trouverait
avoir deux généraux de division en France lorsque
1e général Borgnis-Desbordes aura terminé son
temps deséjour colonial le cadre se trouveraitainsi
augmenté par un moyendétourné et le budget de la
marine auraità supporterune charge non prévue.

D'ailleurs,la questiona été portéedevant la Cham-
bre qui a décidé qu'il ne serait pas fait un second
général de division de l'artillerie de marine. L'amen-
dement iLauraine, qui portait augmentation des ca-dres de l'artillerie, a été scindé et la dispositioncon-
cernant la nomination du général de division a été
fepoussée dans ces conditions, il semblerait bien
difficile que le ministre accueille favorablement la
demande de l'artillerie de marine.

NOUVELLES DU JOUR
L'agence Havas communique aux journaux la

note suivante, au sujet d'un cas que nous avons si-
gnalé hier:

On a appris hier soir que des industriels, désireux
àe dénoncer leurs contrats actuels d'assurance contre
Jes accidents du travail, conformémentà la loi du 29
juin dernier, s'étaient heurtés aux prétentions de l'en-
registrement, qui exigeait le versement préalable de
droits considérables sur les actes extrajudiciaires de
dénonciation.

Nous tenons de bonne source que la question a été
.Immédiatementexaminée au ministère du commerce
8t au ministère des finances, et que l'administration de
l'enregistrement, reconnaissant cette perception mal
ïondée, va adresser sans délai des instructions à sesagents.

M. Vigne d'Octon, député de l'Hérault, vient d'a-dresser lettre suivante à M. Baudin, ministre des
travaux publics

Paris, 1» juillet.
Monsieur le ministre,

J'ai l'honneur de vous informer que je vous adresse-
rai il la tribune une question sur 1 abus commispar la
maison Hachette, en interdisantdans les bibliothèques
fles gares la vente du livre intitulé V Amouret la Mort.

Veuillez agréer, etc.
VIGNÉ D'OCTON.vigne d'octon.

M. Georges Berry a informé hier le garde des
sceaux de son intention de l'interpeller sur le cas de
•de Benjamin Reynier qui, bien que gracié depuis
Plusieurs années, est maintenu en relégation à la
Nouvelle-Calédonie.

Le syndicat de la presse parisiennepublie la déli-
bération suivante

Le comité du syndicat delà presse parisienne, réuni
sous la présidence de M. Paul de Cassagnac, vice-pré-
sident, après avoir pris connaissancede la lettre de dé-
mission de M. Jean Dupuy,

A l'unanimité,considèrel'élévationau pouvoir de sonprésident comme un honneur pour toute la corpora-
tion y voit l'assurance qu'aucune loi restrictive n'at-
teindra la liberté de la presse, et déclare qu'il ne sera
oas procédé au remplacement de M. Jean Dupuy, qui
reprendrasa place au fauteuil du syndicat, quand l'in-
compatibilité des fonctions de ministre et de président
2'juie association do presse aura disparu.

M. Auguste Kleine,ingénieur en chef de 1 re classe
au corps des ponts et chaussées, est nommé direc-
teur du personnel et de la compabilité au ministère
des travaux publics, en remplacement de M. Mau-
ricé Renaud, appelé à d'autres fonctions.

Par décret, sont approuvés les statuts du syndi-
cat de garantie constitué, par applicationde la loi
du 9 avril 1898, sur les accidents du travail, sous la
dénomination' de Syndical de garantie de l'union pa-risiennedes entrepreneurset industriels.

M. Bcrthemet est nommé adjoint au maire du 16e
^mmdissementde Paris, en remplacement de M.
Laffitte, démissionnaire.

Aujourd'huiest promulguée la loi modifiant les
articles (51 et 63 de la loi du 10 août 1871 sur les con-eciis généraux. En voici le texte

Article unique. Les articles 61 et 63 de la loi du 10
août 1871 sur les conseilsgénéraux sont modifiés ainsirju'il suit

« Art. 61. Si un conseil général omet ou refuse d'in-
scrire au budgetun crédit suffisant pour l'acquittement
des dépenses énoncées aux numéros 1, 2, 3 et 4 de l'ar-
ticle 60, à l'article 2 de la loi du 9 août 1879 sur les éco-
les normales primaires, à l'article 38 de la loi du 21
juillet 1881 sur la. police sanitaire des animaux, à l'arti-
ijle 25 de la loi do finance du 8 août 1885 relatif à l'ips-
pection des écoles maternelles,aux articles 3 et 23 de
la loi du 19 juillet 1889 sur les dépensesde l'instruction
primaire, ou qui seraient déclaréesobligatoires pour
;e département par des lois spéciales,ou enfin pourt'acquittement des dettes exigibles, le crédit nécessaire
est inscrit d'office au budget par un décret rendu dans
la forme dgs règlements d'administration publique et
Jnséré au Bulletin des lois.

» II est pourvu au payement des dépenses inscrites
d'office au moyen de prélèvements effectués, soit surles excédents de recettes, soit sur le crédit pour dépen-
ses imprévues, et, à défaut, au moyen d'une contribu-
tion spécialeportantsur les quatre contributions direc-
tes, et établie par le décret d'inscription d'office si elle
est dans les limites du maximum fixé annuellement par
la loi de finances, ou par une loi, si elle doit excéder
ce maximum.

» Aucune autre dépensene peut être inscrite d'office
dans le budget, et les allocations qui y sont portées
.par le conseil général ne peuvent être ni changées ni
modifiées par le décret qui règle le budget, sauf le casprévu au paragraphe 2 du présent article.

» Art. 63. Les fonds libres de l'exercice antérieur et
de l'exercice courant et provenant d'emprunts, de cen-
limes ordinaires et extraordinaires recouvrés ou à re-
couvrerdans le courant de l'exercice, ou de toute autre
Tecette, seront cumulés, suivant la nature de leur ori-
gine, avec les ressources de l'exercice en cours d'exé-
cution, pour recevoir l'affectation nouvelle qui pourraleur être donnée par le conseil général dans le budget
«supplémentaire de l'exercice courant, sous réserve tou-tefois du maintien des crédits nécessaires à l'acquitte-ment des restes à payer de l'exercice précédent.

« Le budget supplémentaire est voté par le conseilgénéral dans sa première session ordinaire et définiti-vement réglé par dépret.

u.Le conseil général peut porter au budgetun crédit
pour dépensesimprévues.»

M. Henri Fontaine, membre du Comité de la Ligue
des droits de l'homme et du citoyen, vient adres-
ser par lettre sa démissionde membre de l'Associa-
tion nationale républicaine par les mêmes raisons
que celles invoquéespar MM. Ferdinand Dreyfus,
Robiquet, etc.

Ou nous télégraphie de bijon:
M. Vassilière, délégué par le ministre de l'agri-

culturepour présiderle banquet final et la distribu-
tion des prix du concours régional do Dijon, après
avoir assisté aux fêtes données hier soir en son hon-
neur, a visité ce matin le concours sous une pluie
battante, en compagniedu préfet et du maire de Di-
jon, de M. Piot, sénateur, président de la société
d'horticulture, de M. Menault, présidentdu concours,inspecteur général dé l'agriculture, dos conseillers
généraux, des membres du jury, etc.

A midi, un banquet a été servi dans la salledes
Etats de Bourgogne et sera suivi de la remise des
récompensesaux lauréats du concours.

AU JOUR LE JOUR
Une exposition de Rodin en 1900

Le Conseil municipalde Paris est saisi d'une de-
mande formuléepar M. Rodin, qui souhaiterait ex-
poser en 1900 l'œuvre gigantesque qu'il a accomplie
depuisplus de trente années, dans la solitude et
l'effacement. Le ministre de l'instruction publique,
M. Georges Leygùes, donne à l'artiste tout son ap-
pui, et l'administration préfectorale a conclu, voici
trois semaines, en faveur de l'autorisation sollicitée.
M. Bouvard, notamment, directeur des services
compétents à la préfecture de la Seine, se montre
dans ses rapports sur la concession, très favorable
au projet. Bref, la troisième commissiondu Conseil
municipal est saisie, et sa décision interviendra
mardi prochain. Sans doute, quelques objections
sont faites à la demande qu'a présentée le grand
sculpteur; il a rencontré, à l'Hôtel de Ville, cette op-
position qui, à chacune de ses œuvres, s'est élevée
contre lui. Nul artiste contemporain, on le sait,
n'est plus discuté,plus combattu que Rodin.

M. Rodin a demandé, pour y installer son exposi-
tion, le square situé au coin de l'avenue Montaigne
et du Cours-la-Reine,entre la rue Jean-Goujon et
la place de l'Alma. L'artiste présente un projet de
pavillon très artistiquement conçu par M. Marcel,
architecte, et s'engage à remettre en état le square
qu'il occuperaitde mai à novembre 1900. Le pavillon
de M. Rodin resterait en dehors de l'enceinte offi-
cielle, mais il y a, entre le commissariat général de
1900 et le grand sculpteur, entente parfaite. Il est
donc très probable que les quelques difficultés sou-
levées à l'Hôtel de Ville seront vite aplanies et la
haute manifestation d'art projetéepar M. Rodintrou-
vera sans doute, parmi nos édiles, des défenseurs
assez chaleureux pour permettre à l'artistede la réa-
liser.

Nous avons vu M. Rodin. Il a bien voulunous dire
commentil comprenait cette expositionet dansquel
esprit il l'entreprenait.

Quelques-unsde mes adversaires j'en ai toujours
eu, j'en aurai sans doute toujours, dit Rodin en sou-riant- objectent que m'accorder cette autorisation se-
rait me favoriserspécialemententre tous les artistes, et
me mettre en évidence au détriment des sculpteurs
mes confrères.

Je pourrais répondre tout simplement ceci J'ai,
toute ma vie, vécu à l'écart, volontairement. Je n'ai re-
cherché ni les grands travaux qui assurent la réputa-
tion des artistes, ni les commandes officielles qui ac-
quièrent le renom à celui qui les exécute.Or, est-ce
que le fait, pour l'Etat ou la ville de Paris, de confier à
tel ou tel artisteune entreprise importante, un groupe
colossal pour une place publique, un monument com-
mémoratif ou la décoration d'une salle de fête, est-ce
que cela ne favorise point les peintres ou les sculpteurs
désignés? Et qui, d'ailleurs, songerait à s'en plaindre?

N'ayant jamais rien demandé,jamais rien exécuté,
j'avoue que je serais heureux de faire connaître au
gros public d'abord, aux artistes ensuite, l'œuvre que
j'ai silencieusementaccomplie. Je crois que cette oeu-
vre pourrait intéresserle public qui me juce seulement
d'après trois ou quatre morceaux exposés déjà et,
d'autre part, bien des artistes, qui ne fréquentent pas
mes ateliers et n'ont jamais vu librement mes travaux,
auraient sans doute quelque plaisir à mieux me con-
naître.

On a dit assez que j'étais un novateur. Quelques-uns,
qui veulent bien me témoigner leurs sympathies et
leurs encouragements, pensent pour cela que cette ex-
position serait de quelque intérêt. Mais j'ai toujours
travaillé,toujours lutté,et ce nouvel effort n'est évidem-
ment pas pour me déplaire.

M. Rodin possède trois vastes ateliers. L'un rue
de l'Université, au dépôt des marbres de l'Etat,
l'autre boulevard d'Italie, le troisième à Meudon, où
l'artiste 'vit très retiré. Il a, depuis de longues an-
nées, accumulé là plusde deux cents morceaux dont
quelques-unssont de très purs chefs-d'œuvre mais
qui méritent tous de retenir l'attention. A côté du
Victor Hugo monumental et du Baudelaire, à côté de
nombreuses statuettes,de groupes et de motifs qui
n'ont été vus jusqu'icique d'un très petit nombre
d'intimes, l'artiste exposeraitl'admirablePorte d'En-
fer commencée il y a vingt-cinq ans et à laquelle il
consacrele meilleur de son inspiration. L'œuvre est
à peu près achevée; elle a coûté au,grand sculpteur,
outre son labeur opiniâtre, une somme considérable
d'argent.Et il ne songepas sans tristesse que cent
cinquante ou deux cent mille francs sont encore
.nécessairespour lui permettre le moulage de ces
motifs.

L'entrée de l'erposition des œuvres de Rodin se-
rait fixée à 1 franc, peut-ûtre 50 centimes les jours
où le public pourrait venir plus nombreux. Sa con-
cession payée à la Ville de Paris -15 francs le mè-
tre les frais remboursés, l'artiste espère qu'il lui
resterait encore un certain bénéfice. Non pas qu'il
tienne à l'argentpour lui-même il n'a pas l'ambi-
tion des grandes fortunes, mais il souffre de ne pou-
voir toujours réaliser ses conceptions artistiques,
et l'achèvement de sa Porte d'Enfer le préoccupe
sans cesse.

Rodin avait organisé à Bruxelles une exposition
partielle de ses œuvres qui vient de s'achever et a
obtenu un réel succès, Les conceptions de l'artiste
ont été fort discutées, mais ses adversaires ont dé-
siré, plus encore que les autres, approcherle maître
et l'étudier davantage. Plusieurs villes,à l'étranger,
demandent à l'auteur pareille exposition. M. Fal-
guière, qui a composé le second Balzac, rend lui-mô-
me de fréquentes visites à Rodin; les deux artistes
s'aiment fort tous deux, et la semaine dernière enco-
re, déjeunant ensemble,ils devisaient sur l'auteurde
la Comédie humaine. Falguière, on le sait, a réalisé
Balzac tel qu'il était, le Balzac véritable, au visage
placide, selon les documentsde l'époque Rodin a
réalisé Balzac écrivain, le visionnaire intense et
tourmenté qui scruta les passions contemporaines,
le masque torturé, le regard aigu.

L'œuvre de Rodin, par les discussions auxquelles
elle prête, par les tendances qu'elle manifeste, mé-
rite d'être publiquement exposée,diront ses défen-
seurs à l'Hôtel de Ville, et Paris pourrait, avec quel-'
que fierté, montrer à ses visiteurs, en 1900, la mer-
veilleusePorte d'Enfer que l'artiste travailla labo-
rieusement pendant trente années toute une
vie. R.-A.

La ligne de Laqueuille au Mont-Dore
f Dépêche de notre correspondantparticulier?

Mont-Dore, 2 juillet.
L'inaugurationde la ligne de Laqueuille au Mont-

Dore a eu lieu aujourd'hui. M. Pierre Baudin,minis-
tro des travaux publics, est arrivé à Laqueuille à
sept heures, accompagné de MM. Guyot-Dessaigne,
Chambige, Lavjlle, députés,et a été reçu & 1'arrwée
par \o. préfet du Puy-de-Dôme.

A huit heures et demie un train venant de Cler-
mont a amené de nombreux invités. Malheureuse-
ment le temps est affreux, une pluie battante ne
cesse de tomber entre Laqueuille et le Mont-Dore.

Un arrêt a eu lieu à la Bourboule où les quatre
sénateurs du département sont montésdans le train.
Au Mont Dore a eu lieu la réception officielle. M.
Baudin a remis u M. Chabory,maire du Mont-Dore, la
croix de la Légion d'honneur.Des croix du Mérite
agricole, des palmes académiques,des médaillesdu
travail ont été distribuéesensuite.Aprèsavoir visité
l'établissement thermal, M. Baudiri s'est rendu au
banquet donné en son honneur.

Les félibres à Sceaux
Les félibres do Paris ont fait, aujourd'hui, à deux

heures, leur pèlerinage annuel à la maison où est
mortFlorian, dans la petite ville de Sceaux. Ils sont
partis, en troupe, du jardin du Luxembourg, où le
rendez-vous était pris auprès de la statue de Clé-
mence Isaure, une antique reine du félibrige, pour
aller à la gare de la rue Gay-Lussac. Des têtes noi-
res, quelques-unesblanches, comme celle de leur
président, M. Sextius Michel, des yeux vifs, de
longs cheveux, ainsi qu'il convient à des poètesqui
veulent montrer à la foule leurs mérites, des gestes
larges et des voix hautes emplirent le tram qui
partit au milieu des cris et des chants.

A deux heures et demie, arrivée à Sceaux, Des
nuages passent suy le soleil et la place de la gare"
apparaît tantôt sombre, tantôt lumineuse. Les au-i
toritôs de la ville sont là, le maire en t6te, avec des
drapeaux, une musique, une fanfare, et le corps des
WHloierscasauéB de ouivre. Il y a aussi des élèves

gymnasiarques, vêtus de coutil blanc, les reins
couverts d'une ceinture aux -Vivescouleurs.Le cortège se forme après les présentationset les
poignées de mains. La musique joue des pas redou-
blée et l'on gravit, sans beaucoup d'ordre, la petite
raide qui tomeà la ville. Des pétards, des bombes,
annoncent à la populationla venue des félibres, et
tes curieux forment la haie. De nombreux photo-
graphes-amateurs braquent leurs appareils et, in-
volontairement sans doute, les personnages mena-
cées par l'indiscret kodak rectifient leur position.

La maison de Florian a été décorée do trophées
de drapeaux et de guirlandes de feuillages. Au-des-
sous de la plaque de marbre rappelant le séjour et
la mort du fabuliste, que les mains pieuses des féli-
bres ont placée dans le mur, le cortège fait halte.
La musiquejoue autre chose qu'un pas redoublé et
quelques mots sont prononcés.

1

De là on se rend dans le jardinet de l'église de
Sceaux. On sait que les bustes de Florian, d'Auba-
nel et de Paul Arène décorentce coin d'ombre et de
verdure. Ce jardin est bien un jardinet, grand
comme un mouchoir de poche, abrité par le mur de
la vieille église qu'une restauration récente et pré-
tentieuse a déshonorée.Les hôtes du jardin n'y sont
pour rien.

La musique se tait pour permettre à Mme Caristie-
Martel de dire un Triple Hommage,en vers français,'
de Mllo Buy. Quand la dernière note du derniervers
s'éteint au milieu des bravos, nous voyons coiffer
d'énormes couronnes de laurier les trois tôtes de
Florian, d'Aubanel et de Paul Arène. Le lierre ainsi
prodigué honore beaucoup, mais enlaidit.

Les musiciens, qui avaient repris haleine, recom-
mencent leurs variations de trombone. C'est pour
conduire les invités à la salle des fêtes de l'ancienne
mairie, où l'on doit célébrer les jeux floraux sous la
présidence de M. Deluns-Montaud,

Sur l'estrade, M. Deluns-Montaud prend place
avec les membres les plus distingués du félibrige,
le maire de Sceaux, le conseil municinal, et nous
écoutons le discours suivant de M. fieluns-Mon-
taud

Je serai bref, dit M. Deluns-Montaud, « quoique
Gascon ».

Les bavards et les vantards ne sont pas tous de Ta-
rascon. Tartarin est de tous les pays. Paris, où l'esprit
critique passe pour être toujours en éveil, se donne vo-
lontiers pour le centre de l'univers. Si Marseille a sa
Cannebière, Paris a son boulevard. Londres, New-
York, Berlin, d'autres villes encore, se piquent d'être
les reines des cités. Et Pékin, savons-nous au juste
quelles sont ses prétentions?

S'il est une Garonne que l'on répute pour l'Hippo-
crène où s'abreuvent les poètes confus et les écrivains
prétentieux, et ces peintres, ces statuaires, enfants per-
dus de l'art qui tentent d'imposer aux badauds par
d'intempérantes réclames leurs rêves saugrenus cette
Garonne coulé partout. Elle n'est qu'une abstraction,
le symbole où s'exerce l'ironie, courte à vrai dire, de
nos professionnels hommes d'esprit. Nous ne recon-
naissons pas à ces traits notre brave Garonne qui, si
Simplement, fait sa besogne de fleuve, Des glaciers de
la Maladetta aux vignobles du Médoc, éternelle et
diligente, elle arrose les prairies aux frais valons des
Pyrénées, elle féconde en son long parcours la plaine
toujours plus large, jusqu'à l'Océan. Chemin qui mar-
che, bras de mer à son embouchure, elle envoie d'a-
ventureux navires vers ces îles de mystère, de dia-
mant et d'or, d'aromates et d'épices, dont s'éprit en
tout temps l'imagination de ses riverains. Ses affluents
l'aident de leur mieux dans ce labour. Comme elle, ils
réfléchissent des tours, des ponts, des cités, nos co-
teaux aux vins renommés.

Les souvenirs surgissent, les noms glorieux montent
aux lèvres, ici comme un peu partout, sur notre terre
de France. De ces souvenirs et de ces noms nous vient
une fierté, légitime, jepense.

J'en pourrais dire autant du Rhône. Ce 'n'est pas sa
faute, à lui, non plus, s'il est majestueux et fort. Fort
comme cette civilisationromaine, dont les villes dont
il baigne les murailles conservent les indestructibles
monuments. Mais le Rhône n'a pas eu la fortune de
fournirdes lieux communs a la verve des vaudevil-
listes.

M. Deluns-Montaud salue «la petitepatrie « qui
porte tant de bons artistes et prononcereloge de la
reine du félibrige, Mlle de Chevignô.
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Dans cette première Renaissance, une aurore régna

sans partage sur l'âme de nos poète provençaux, des
poètes italiens, cette doctrine des « fidèles d'amour »
qui n'est autre que celle de Diotime de Mégare, rap-
portée par Socrateau Banquet de Platon l'amour pour
la Beautéassurant aux âmes la conquête, la possession
de la Vérité et de la Vertu. Cotte doctrine, Danteet Pé-
trarquel'ont apprise sans doute dans les manuscrits
grecs récemment déchiffrés; ils l'ont lue surtout, vi-
vante et chaude,dans les yeux de Béatrix et de Lauro
de Noves.

Et nous, mesdames, nous les lirons à notre tour sous
vos yeux de lumière et de bonté: sous votre sceptre,
éternellement,j'en atteste Provence et Aquitaine,nous
resterons « les fidèles d'amour »I

Il y a encore les allocutions de M. Charaire,maire
de Sceaux, et de M. Sextius Michel, président des
félibres, puis la proclamation des lauréats.

Le programme est loin d'être épuisé. La partie
principale se déroulerasur la pelouse de la nouvelle
mairie, dans un joli cadre de verdure et de fleurs.
C'est la gracieuse Mlle Mireille Hugues, fille du dé-
puté félibre Clovis Hugues, qui avait accepté la pré-
sidence de la cour d'amour. On s'est assis en rond
sur l'herbe rafraîchie et verdie par les ondées de la
matinée, et aussitôt, sur un signe de la présidente,
qui prend pour la circonstance le titre de reine, un
orchestre provençal a ouvert le tournoi.

M. Joseph Loubeta adresséensuite un « hommage
à la reine de la cour d'amour »; M. Fernand de Ro-
cher a dédié des Triolets à la reine Mme Paul Diey
a donné audition de trois mélodies provençales.
Voici encore les autres détails du programme Air
limousin sur la vielle, par M. Simon Bournazo; poé-
sies, par Mme Carîstle-Martel; VAmilié, ftour dou
Paradis, de Roumicux; vieille romance provençale;
poésies d'Aubanelet de Hauser; la Mort (le la Ci-
gale, de M. MauriceFaure;une chansontoulousaine
une poésie de M. Clovis Hugues; enfin le duo de Mi-
reille.

Le soir, il n'y aura pas de banquet officiel. Nous
en avons donne les raisons dans le Petit Temps. La
cuisine, àce banquet de Sceaux,y était si détesta-
ble qu'on se gavait de pain et de plaisahteries. Les
garçons, ahuris par le tapage, prenaient le parti de
ne pas vous servir. C'était charmant Avec la bonne
humeur des Méridionaux, ce régime du pain sec au-
rait pu durer encore si une faute irréparable n'avait
été commise celle de donner pour du vin authenti-
que un jus quelconque fortement coloré. Ça, c'était
trop pour des hommes qui ont grandi au milieu.des
vignes. Ils ont crié leur indignation, et le dîner fin
est mort.

Voici la carte de faire-part insérée dans le pro-
gramme

« A la demande générale, le banquet officiel est
supprimé, afin de permettre les réunions de famille ».

FAITS DIVERS
Bureau centralmétéorologique

Dimanche2 juillet. La situation reste très mau-
vaise dans l'ouest de l'Europe. La dépressionqui était
hier sur l'Angleterre se déplace très lentement versl'est; le minimum se trouve encorece matin à Shields
(744 mm.). Une dépression secondaire s'est formée
dans le centre de la France (Clermont, 752 mm.).

Des mauvais temps d'ouest ont sévi hier sur nos cô-
tes de la Manche et de l'Océan; ce matin le vent reste
fort d'entre ouest et nord; la mer est grosse à Cher-
bourg et à Chassiron.

Des pluies sont tombées dans le nord-ouest de l'Eu-
rope en France, on a recueilli 15 mm. d'eau à Nantes,
11 à Paris, 6 à Nancy, 4 à Gap.

La baisse de température continue dans nos régions
du Nord; le thermomètre marquaitce matin, 11° à Bel-
fort, 12° à Paris, 18° à Moscou, 26» à Alger.

On notait 8° au puyde Dôme, 4° au mont Ventoux,
3" au pic du Midi.

En France, des averses restent probables avec temps
frais.

A Paris, hier, pluie; tonnerre de une heure à une
heure vingt.

Moyenne d'hier, ler juillet, 16°1, inférieure de 2°1 à la
normale.

Depuis hier midi, température maxima 21°8; mi-
nimum 12°2.

A la tour Eiffel, max., 1<3»9; min., 10°2.
Baromètre à 7 heures du matin, 75.4 mm, 3; en baisse

à midi.
Situation parlicxdiireauxports

Manche.-»- Mer agitée à Dunkerque;houlouseàà Bou-
logne et le Havre; très houleuse à Calais et à Cher-
bourg.

Océan. Mer agitée à Brest et à Lorient.
Méditerranée. Mer belle à Marseille; peu agitée à

Sicié et à Nice.
Corse. Mer peu agitée aux îles Sanguinaires.

LES RECETTES DES SALONS. La recette de cetteannée
est une des plus faibles qu'aient faites les deux so-
ciétés réunies.

Elle ne dépasse pas 281,511 francs^- car il con-
vient de ne pas compter pour la comparaisonla re-
cette de la journée supplémentaire d'aujourd'hui
alors que la moyenne des recettes avant la scission
était de 315,000 320,000 francs, et que l'on faisait
l'an dernier, où les deux sociétés se trouvaient ré-
unies, comme cette année et comme autrefois,
348,768 francs,

La seule Société des artistes français réalisait, au
palais de l'Industrie, depuis la scission, des recettes
dépassanttoujours de beaucoup 200,000 francs, ap-prochant souvent de très près la recette de cette an-
née et mêmela dépassanturtp fois, en 1891.

Voici, du reste, les chiffres des recettes de cette
société depuis la scission en 1890, la recette du Sa-
lon des Champs-Elysées est de 239,0-17 francs
en 1891, de 281,909 francs; en 1892, de 230,386francs;
en 1893, de 256,26? francs; en 1894, de 258,927francs;
en 1895, de 240,266francs; en 189G, de 279,385 francs;
en 1897, de 226,096 francs.

La dernière année, 1897, du Salon des Champs-
Elysées qui présente la recette la plus faible de la
Société des artistes français est celle de la cata-
strophe du Bazar de la charité, survenue trois jours
après l'ouverture du Salon et qui transforma le pa-
lais de l'Industrie, pendant quelques jours, en un.
dépôt mortuaire. Cette année-là auasi, à cause de la,

démolition du palais de l'Industrie, le Salon ferma
ses portes dix Jours plus tôt que d'ordinaire.

L€S MESSAGES TÉLÉPHONÉS. Lo souë-secrétaïre
d'Etat aux postes et télégraphesvient de décider quela transmission et la distribution des messages té-
léphonés seraient assurées jusqu'à onze heures du
soir, dans les villes où lè doublé service telëpâphî-
que et téléphonique fonctionneau delà de neuf
heures.

A Paris, les messages téléphonés seront reçus
entre neuf heures et onze heures du soir dans les
bureaux

N» 6 (rue de Vaugirard).
N» 11 (avenue de l'Opéra).
N° 17 (rue des dalles).
N» 21 (rue do la Bastille).
N» 26 (gare du Nord).
N° 29 (rue Monge).
N» 33 boulevard de l'Hôpital).
N° 44 rue de Grenelle).
N" 45 (avenue des Champs-Elysées}
N° 70 (placé Possoz-Passy)
N° 75 True Blomet).
N° 84 boulevard de Clichy).No 8-i

l;¡oulevard de Clichy).

N» 92 rue Boissy-d'Anglas).
N» 96 (Grand-Hôtel).
N° 98 (Bourse).
Ils pourront être adressés et seront distribués

dans n'importequel quartier de la capitale.
Cette mesure sera mise en vigueur à dater du

15 juillet.

LA VENTE CHOCQUET. La vente de la collection
Chocquet avait attiré hier un nombreux public à la
galerie Georges Petit. Voici les prix les plus intéres-
sants

Tableaux de Delacroix. V Annonciation, 5,210 fr.; le
Roi Jean à la bataitle de Crccy, 6,700; le Naufrage, 9,700;
la Bataille de Taillcbourg,7,300; Femme dans un intérieur,
2,050; Ovide en exil chez les Scythes, 1,850; la Muse inspi-
rant Hésiode, 2,400; X Enfant à la pomme, 4,000.

Tableaux de Courbet. Marc'c basse, 2,700; les Gros
Chênes, 1,900.

Tableaux de Tassaert- Les Deux sœurs de charité,
5,000 fr.; l'Abandonnée, 2,500; Portrait d'homme (Tassaert
par lui-même), 550.

Tableaux de Manet. Fleurs, 4,200 fr.; Marée mon-
tante, 1,450 les Paveurs à la rue de Berne, 13,500 Manet
dans son atelier, 10,000 une Branche de pivoines blan-
ches, 1,550.

Tableaux de Renoir. Au Moulin de la Galette, 10,500
fr.; les Petits, 3,100; A la Grenouillère, 20,000 Liseuse,
4,600 Sur la falaise, 3,300; la Seine à Asniêres, 11,500;
Portrait de femme, 3,850; Naïade, 1,600; Portrait de fillette,
2,450 fr.

Tableaux de Cézanne. Mardi gras, 4.400 fr.; la Médi-
terranée, 1,500; Eté, 1,400; Au fond du ravin, 1,500 Au-
vers, 2,820; En sortant d'Auvers, 1,000: le Pelil Pont, 2,200;
Un Coin de bois, 1,450; Fleurs et Fruits, 1,300; la Route,
1,900; les Petites Maisons d'Auvers, 1,500; Un Dessert,
3,500; la Fontaine, et Nymphes au bord de la mer, 2,800
Fleurs dans un vase, 2,000; la Maison du pendu, 6,200; les
Pécheurs, 2,350; Chemin à l'entrée de la forêt, 1,200;
Fleurs, 1,400 Pommes et Gâteaux, 2,000 Fruits,2,000.

Tableaux de Berthe Morizot. La Question au miroir,
10,000 fr.; le Quai, 2,600; la Jetée, 1,650.

Tableaux de Claude Monet. La Prairie, 6,400 fr.; la
Meule, 9,000; Falaise, à Varengevillc, 9,500; Argenteuil,
11,500; Méditation,5,700; Pommes et raisins, 6,000; Sloop
de pêche, 2,550; Matinée, 3,200; Femmes et Fleurs, 3,600
Marée haute, 1,000.

Le tableau de Sisley a été adjugé 6,000 fr.
La première journée a donné une somme de

297,860 francs.

lA SEINE DÉSINFECTÉE. Une loi du 10 juillet 1894
accordaitcinq ans à la ville de Paris pour transfor-
mer le système de ses égouts

« La ville de Paris devra avoir terminée dans le
délai de cinq ans, à partir de la promulgation de~la
présente loi, disait son texte, les travaux nécessai-
res pour assurerl'épandagede la totalitéde ses eaux
d'égout. »

La ville de Paris a terminé, la semaine dernière,
les travaux demandés et c'est dimanche prochain
9 juillet, un jouravant la date fixée, qu'elle a voulu
avoir la coquetteried'inaugurer avec quelquesolen-
nité l'œuvre la plus considérable en ce genre qui
ait jamais été accomplie dans le monde entier et en
un temps relativementtrès court.
--La-somme dépensée pour l'accomplissementde
cette œuvre atteint soixante-six millions.

Dimanche prochain, donc, tous les collecteursde
Paris, à déversementen Seine, seront fermés et, en
présencedes hauts fonctionnairesinvités à l'inau-
guration, à laquelle assistera peut-être le chef de
Etat, on ouvrira à l'usine élévatoire de Clichy des
nouvellescanalisationsdistribuant les eaux de Pa-
ris sur les champs d'épandage d'Achères, de Méry-
sur-Oise,de Triel et de Carnères-sous-Poissy.

L'OUVERTURE DE LA CHASSE. Sur la propositiondes
préfets, le ministre de l'agriculture vient d'arrêter
la date, de l'ouverture de ,1a chasse dans tous les dé-
partements situés en dehors de la première zone.

Aux termes de la décision du ministre, les dépar-
tements du Cher, de l'Indre, d'Indre-et-Loire,de
Loir-et-Cher,du Haut-Rhin,de la Haute-Saône,des
Doux-Sèvres, de la Vendée et de la Viennesont
ajoutés aux départements déjà classés dans la
deuxième zone, où l'ouverture aura lieu le 28 août.

Dans la troisième zone, elle est fixée au 4 sep-
tembre. Cette zone comprendles départements sui-vants

Aisne, Ardenries, Aube, Calvados (partie), Côte-
d'Or, Eure, Eure-et-Loir, Loire-Inférieure, Loiret,
Maine-et-Loire,Marne, Meuse, Nièvre, Nord, Oise,
Orne (partie), Pas-de-Calais, Sarthe, Seine-Infé-
rieure, Seine-et-Marne, Seine-et-Oise, Somme,
"Vosges, Yonne.

ACCIDENT PRODUIT POT L'ÉLECTRICITÉ.– On nous télé-
fraphie de Saint-Omer,qu'hier suir, deux ouvriersdo Saint-Omer, qui revenaient de travailler à Saint-
Martin-au-Laert,voulant débarrasser la route d'un
fil électriquequi,par suite d'une rupture, était tombé
à terre, ont été atteints par l'électricité. L'un d'eux,
Elie 'Lievin, vingt-troisans, a été tué net, et l'autre,
Marc Jules, vingt-trois ans, a été relevé dans un
état grave.

INFORMATIONS DIVERSES
M. Georges Leygues, ministre de l'instructionpu-

blique et des beaux-arts, a présidé hier lo banquetor-
ganisé chez Laurent-Cathelain par la SociétéIngres,
union amicale des Tarn-et-Garonnaisà iRaris, à l'occa-
sion de la promotion de MM. de Selves, préfet de la
Seine, et Catusse,ministreplénipotentiaire de France
en Suède, au grade de grand-officier de l'ordre de la
Légion d'honneur et do la nomination de M. Georges
d'Esparbès, comme chevalier. Au dessert, le ministre,
après avoirprononcé une courte allocution, fort ap-
plaudie, a conféré les palmes académiquesà un poète
quercynois, M. Adrien Pagés, auteurde contes en lan-
gue d'oc de toute saveur. D'autres allocutions ont été
prononcées par le président de la société,M. Henry
Lapaùze, fil. Louis Herbette, conseiller d'Etat, et M.
Bergougnan, l'un des présidents d'honneur. De nom-
braux artistes et littérateursétaient présents. Des poé-
sies ont été dites par MM. François Taïné, Georges
tCEsparbés,Emile Pouvillon, Armelin,EmileBourdelle,
qui n'est pas seulement statuaire, mais aussi poète à
ses heures, et par M. Adrien Pages.

On sait que M. Waldeck-Rousseaua donné sa dé-
mission de présidentdu grand cercle républicain.

C'est mardi prochain, et non lundi comme cela avait
été décidé d'abord, que le comité du cercle statuera sur
les suites à donner à cette démission.

Le comité du monument CharlesFloquet nous prie
d'annoncer que les comptes seront arrêtés définitive-
ment le 31 juillet. Il prie les personnes qui auraient
encore des listes de souscriptions individuelles à lui
faire parvenir, de les adresser à M. Courbet, receveur
municipal de la ville de Paris, trésorierdu comité.

L'administration Dufayelvend par abonnement et
au comptant dans plus de 400 magasins de Paris et
province. La brochure explicative est envoyée franco.

TRIBUNAUX
L'affaireZola. On sait que le parquet a fait

signifier à M. Emile Zola, aussitôt la rentrée de ce-
lui-ci à Paris, l'arrêt par défaut rendu contre lui par
la cour d'assises de Versailles qui l'a condamne àh
un an de prison et 3,000 francs d'amendepour diffa-
mation envers le conseil de guerre qui a jugé Ester-
hazy, dans sa lettre « J'accuse» publiée par l'Aurore.
Le condamnéy a fait opposition dansles cinq jours.
Le procès vient d'être inscrit au rôle de la courd'as-
sises de Seine-et-Oise, présidéepar M. Mercier, pour
l'audiencedu mardi 11 juillet.
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Mais les débats de l'affaire n'auront pas lieu. Ils
seront renvoyés à une sessionultérieure,Me Labori,
l'avocat de M. Zola, se trouvant dans l'obligation,
pendant trois semaines ou un mois, d'être presquecontinuellement à Rennes, pour la préparation de
l'affaireDreyfus.

Dans ces conditions, sur la requête à fin d'ajour-
nenient qui lui sera incessamment présentée par
ministère d'avoué, M. le présidentVictor Mercier
renverral'affaire Zola à trois mois.

Les eflets de l'électricité". De notre corres-
pondant de Lyon

La cour de Lyon vientde juger un procès en -ma-
tière d'accident. Il y a bientôt quatre ans, le 19 août
1895, un sieur Pitaval, cultivateur, conduisaitsur la
route de Saint-Just à la Fouillouse (Loire) un atte-la de deux bœufs.

Un fil conducteurde l'électricitéde la Compagnie
électrique de la Loire s'étant rompu, un des bœufs
marcha dessus, fut enserré par lui et tomba fou-
droyé. Pitavalvoulant essayerde dégager son bœuf
fut à son tour grièvementatteint.

Il ne s'est jamais complètementremis.
Il intenta un procès £.la Compagnie électrique de

la Loire et fut déboutéde sa demande par un juge-
ment du tribunal civil de Saint-Etienne, rendu le
28 décembre 1897.

L'affaire est revenue devant la cour d'appelde
Lyon qui a infirmé le premier jugement et déclaré
la Compagnie

électrique responsable,
la condamnant

à payer à Pitaval, outre le prix du bœuf, la somme
de 5,000 francs avec intérêts de ce jour et à tous les
fitépe©* de première instance et d'apoel.

BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE

Ont paru cette semaine

Chez CalmannLévy. Jeunes Amours, mémoires
d'un adolescent, par Hugues Le Roux (8 fr. 50).
Histoire parlementaire des finances de la monarchie
de Juillet, continuée par Calmon-Maison, tome IV
(7 fr. 50).

Chez PAUL Ollendorff. Les Fleurs amoureu-
ses, par Armand Silvestre (2 francs). -Les Pèlerins,
par Marcel Rouff, 2° édition (3 fr. 50). La Pénin-
sule balkanique, par Léon Lamouche,capitaine du
génie (3 fr. 50). Chansonsrosses, 2e série, par Henri
FurSy (3 fr. 50). Cendrillonnetle, roman par Pierre
Maol (3 fr. 50).

Chez Plon-Nourrit ET C10. Nos Ecrivains mili-
taires, 2° série, depuis la Révolution jusqu'à nos
jours, par E. Guillon. En Indo-Chine, 1894-1898,
par le comte Barthélémy.

Chez ARMAND COLIN ET C°. Les Chinois chez eux,
avec 12 planches hors texte, par E. Bard (4 fr.)
Esquisse d'un enseignementbasé sur la psychologie de
l'enfant, par Paul Lacombe (3 fr.) Le Journal de
Marguerite Planlin, par Jean Bertheroy. Pages
choisies des grands écrivains, par le R. P. Gratry.

Chez E. FLAMMARION. En Stupid-Car, par Mi-
guel Zamacoïs (3 fr. 50). Les Paradoxes de mon
Ctiré, par Jean-Paul Marybert (3 fr. 50).

Chez Stock. Roche fort? (histoire documentaire
de l'affaire Dreyfus, par le capitaine Paul Marin
(3 fr. 50). Analyse de l'enquête (affaire Dreyfus),
parYvesGuyot(3fr.50). q ( y )'

'Chez Bergêr-Levrault.– Nouveau Réglementsur
les exercices et les manœuvres de la cavalerie. (Ap-
prouvé par le ministre de la guerre le 12 mai 1899).

Tome l, Rapport au ministre. Titre I, Bases de
l'instruction.TitreII, Instruction individuelle (1 fr. 50).

Tome II. Titre III, Instruction d'ensemble. Ap-
pendice (1 franc). Tome III, Annexes (1 franc).
Aux manœuvreset à la guerre. Propos en l'air sur la
tactique de combat de la cavalerie (2 francs).

Chez PERRIN ET Cie.– Voyage idéal en Italie, l'art
ancien et l'art moderne,par Jean Schopfer. Peer
Gynt, poème dramatique en cinq actes, par Henrik
Ibsen.

Chez Fasquellë, L'Annéepolitique 1898, vingt-
cinquièmeannée (1898), par André Daniel (3 fr. 50).

Chez Charles Lavauzelle. Considérationssur
la défense de l'Algérie-Tunisie et l'armée d'Afrique,
par le capitaineR.-J. Frisch.

Chez V. HAVARD. Cœur changeant, par Jules
Sougniez (3 fr. 50).

Chez FÉLIX Alcan. Morale et Education, par P.
Félix Thomas (2 fr. 50). De la psychologie des re-
ligions, par Raoul de la Grasserie (5 fr.).

ChezARTHURRoussEAU. -Le Délit d'imprudence,
essai de théorie pénale, par Henri Sauvard,,doctour
en droit. L'Ouvrier en soie, monographie du tis-
seur lyonnais, par Justin Godart (lre partie, la ré-
glementation du travail, 1466-1791).

Chez BOREL. Les Façades, roman d'aventures
mondaines,par François de Nion (3 fr. 50).

Chez Giard et E. Brière. Histoire d'un jubilé,
par Alfred Forest (2 fr. 50.)

Chez Blériot. La Course au chapeau, roman,
par Jean Drault (3 fr.).

Chez Masson et Ce. Hygiène des maladies du
cœur, par le docteur Vaquez. Les Enfants assistés
de France, par M. Henri Monod, directeur de l'As-
sistance et de l'hygiène publiques.

Chez Schleicher frères. Les Grandes Légendes
de l'Humanité, par L. Michaud d'Humiac.

Chez J. MAISONNEUVE. L'Autrefois, récits de
Gascogneet d'ailleurs, par John Labusquière.

ChezE. LECHEVALIER. Port-Royal des Champs,
petit manuel du pèlerin suivi de Racine à Port-
Royal, par Léon Léché.

Chez CHEVALIER-MARESCQ et Ce. Droit de circu-
lation des Cycles et Automobiles,d'après les lois les
plus récentes, par J. Gaure, avocat (1 franc).

BIBLIOTHÈQUE D'ART DE LA CRITIQUE. Victimes
et rebelles, traduit de l'italienpar Saint-Signy \2fr.)

A Nice, chez l'auteur. Pour la France, les
moyens de faire connaître sa volontépar le Suffrage
universel organisé, par F. Appy.

BULLETIN COMMERCIAL

BEVUE DU MARCHÉ DES SOIES ET DES SOIERIES

(De notre correspondant particulier)
Lyon, 1er juillet.

La récolte des cocons qui touche à sa fin en Europe
et dans le Levant ne peut pas encore être estimée en
toute connaissance de cause; mais ce qui est certain
c'est qu'elle a laissé des déceptionsen ce sensqu'elle a
été simplementnormale et n'offre pas la grande abon-
dance que faisait prévoir l'accroissement du nombre
des éducations. En France, elle ne semble pas devoir
être sensiblement plus abondante que la mauvaise ré-
colte de l'année dernière; en Italie, elle'ne la dépassera
guère si même elle ne lui est pas inférieure. En Syrie,
le résultata été, à très peu de choses près, équivalent
à celui de 1898. Où il y aura excédent c'est à Brousse,
grâce à la "belle réussite des éducations beaucoup plus
importantes.

En ce qui concerne les prix des cocons, ils se sont
maintenus en France avec une très grande fermetéet
les marchés ont clôturé à peu près partout au plus
haut et la moyenne fait ressortir une plus-valuetrès
importante sur l'année dernière.

Cotte moyennea été de -4 à 4 fr. 10 dans les Cévennes
(contre 3 40 à 3 50 l'année dernière) de 3 80 à 3 90 dans
l'Ardèche (contre 3 25 à 3 40); de 3 70 à 3 80 dans la
Drôme (contre 3 à 3 40) de 3 50 à 3 60 dans Vaucluse
(contre 2 90 à 3 25 l'année dernière).

L'Italie qui, l'année dernière, avait payé des prix re-
lativementmoins élevés que les nôtres, a, au contraire
cette année, payé plus cher et la moyenne des six
marchés 'de Milan qui constitue le meilleur critérium
des cours dans la Haute-Italie s'élève pour les cocons
faunes à 3 liv. 75 contre 2 liv. 71 l'année dernière.
L'écart est donc très considérable.

Malgré la -qualité supérieure des cocons, ces prix
font ressortir pour les soies nouvelles un premier coût
élevé; aussi les cours des soies en ont-ils bénéficié et
la faiblesse qui a marqué la fin de mai et le commen-
cement de juin ne laisse-t-elleplus de trace. Le -raffer-
missement des provenances d'Europe s'est d'ailleurs
répercuté sur les marchés de l'Extrême-Orient,qui, de-
puis quinze jours, ont hérité d'un regain d'activité.

Bien que la production du Japon n'ait égalementpas
tenu ses premières promesses, ce pays fournira, avec
la Chine, un contingent d'importation notablement su-
périeurà celui de la dernière campagneet finalement
la récolte universellede la soie sera plus importante,
dans son ensemble, que la précédente;mais celle-ci, on
le sait, n'a passuffl à alimenter la consommation,qui a
dû puiser assez largement dans les réserves antérieu-
res, puisque les stocks sont manifestement plus pau-
vres qu'il y a un an, et c'est cet appauvrissement des
existencesanciennesqui fortifie et fortifieraencorepen-
dant quelques semaines les prétentions des détenteurs.
De même qu'elle permet d'envisager avec plus de sé-
curité l'affluxprochain des premiers arrivages de grè-
ges de Chine.

Les prix faits cette semaine dénotent donc une très
grande fermeté avec tendance à des améliorationsnou-
velles.

Grèges Cévennes Ie' ordre 10/12, 55-56 fr.; 2* ordre,
53-54 fr.; grèges d'Italie 9/11 10/12, 53 à 55 fr., suivant
mérite; grèges Syrie 1" ordre 9/11, 54-55 fr.; 2° ordre,
52-53 fr.; grège Brousse ler ordre, titres fermes, 48 fr.;
2« ordre, 46-47 fr.; organsin France 20/24 24/26 extra,
61-62 fr.; 1er ordre, 58-59 fr.; organsin d'Italie lot ordre,
titre fin, 58-59 fr.; organsin Syrie 1er ordre 18/20, 58-59fr.

Tsatlée Gold Kiling (à livrer), 31 50 à 32 fr.
Japon filature n» 11/2 10/12 54 fr.; n° 1 1/2 11/13 53;

n° 11/2 12/14 51,52fr.
Canton filaturen» 1 10/12 42-42 50 no 1 11/13 4150-42;

n°.2 10/12 11/13 40-41 fr.
La fabrique continue à se plaindre des prix offerts

par les acheteursd'étoffes le raffermissementdes mar-
chés de la matière première déterminera-t-ilenfin ceux-
ci à se soumettre au fait accompli ?'7

DÉPÊCHES COMMERCIALES

Bordeaux, 2 juillet.
Sons et repasses. Les sons restent faibles, mais

les repasses sont plus demandées et en hausse. Sons
gros 14 25 à 14 50; ordinaires 12 50 à 12 75; Plata 11 25
à 11 50; repasses fines 14 fr. à 14 50; ordinaires 13 50
à 14 fr.; Plata 12 75 à 13 fr. les 100 kil.

Mais. La demande continue régulière. Cinquantini
dispon. 15 75 à 16 fr.; Galatz 14 75 à 15 fr.; Danube
14 75 à 15 fr.; Plata Toux 15 fr. à 15 25 les 100 kil.

Avoines. La situation reste ferme, les vendeurs
étant peu disposés à opérer sur le livrable. Poitou 1S 75
il 19 fr.; Bretagne 18 fr. à 18 25 les 100 kil.

Seigles. Calmes. De pays 15 25 à 15 50 les 100 kil.
Orges.- Sans affaires.De pays 16 fr. à 16 25 les 100kil.
(Il est entendu que les prix ci-dessussont pour livrai-

sons à Bordeaux et par quantités d'au moins 10,000 kil).
New-York, 1" juillet.

Changes sur Paris 5 20 »/»; sur Londres 4 85 1/4;
sur Berlin 94 11/16.

Blés.– Roux d'hiver: juillet SO 1/2, hausse 1; sept.
80 1/8, hausse 7/8.

Cotons. Recettes 6.400 balles contre 1.100 balles
l'an dernier. Middling Upland 6 1/8, hausse 1/16. Ven-
tes 1,100 balles. Marché soutenu.

Futurs courant 5 59; sept. 5 64; nov. 5 73. Marché
soutenu. Ventes »»» balles.

Cafés. Rio fair n° 7 futurs cour. 4 60; sept. 4 85;
nov. 4 95. Ventes 2,000 sacs. Marché languissant.

New-Orléans, 1er juillet.
Cotons: Middling5 5/8, hausse 1/16. Marchésoutenu.

Ventes »,»»» balles.
Futurs: cour. 5 57; sept. 5 41; nov. 5 44. Marché

soutenu. Rio,Rio, 1" juillet.
Cafés.–Recettes 8.000 sacs. Marchésoutenu.

Stock: 218,000 sacs. Rio n»7, »,»»» reis.
Change:8 1/8 ou 1,172 reis parfranc,hausse 1/16.

Santos, 1" juillet.
Cafés. Recettes: 12,000 sacs. Marché calme.
Goodaverage: 6,500 reis, inchangé.Stock: 336,000sacs.

CH10R0-ANEK TUBIRSSilOSE, GQNÏËLESCEM&E

Tout état de langueur et d'amaigrissementayant pour cause la dénutrition trouve une guérisoa
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et Lado-Phosphill de âau:

Cours des Halles centrales
1" juillet.

Volailles et gibiers. Canards ordinaires, 2 fr. h
2 75; dito du Gâtinais, 2 25 à 3 25; dito de Nantes, 3 5€
à 5 50; dindes nantais, 4 fr. à 7 fr.; dindes du Midfc,
3 50 à 6 fr.; oies nouv., 3 75 à 6 50; lapins domest., 1 7?
à 3 fr. 50; agneaux, » à »» francs; pigeons, 75 cent,
à 1 60; pintades, 2 25 à 3 75; poulets ordinaires,
2 fr. à 4 fr.; dito de Nantes, B 50 à 5 50; dito grast
3 50 à 7 fr.; dito de Touraine, 2 40 à 5 25; dito du Gâti-
nais, 2 25 à 5 fr.; dito du Midi, 1 50 à 3 fr.; dito de 1*
Bresse, 2 40 à 4 50.

Marée. Turbots, 3 50 à 4 fr.; brochets, 1 fr. à 1 25;
homards, 2 fr. à 2 25; langoustes, 2 50 à 2 75; truites,
350à4fr.

Beurres. Fermiers Isigny, 5 60 à 2 80; Gournay,
4 fr. à 2fr. le kilo.

Laitiers marchands, 3 80 à 2 fr,; divers, 2 80 ù 2 10.
En livre: Bourgogne,260 à 2 40; Gâtinais,2 80 à 2 60j

ferme, 2 90 à 2 80.
Œufs (le 1,000). Normandieordin., 70 à 80 fr.; dite

extra, 86 a 00 fr.; Picardie ordin., 80 à 84 fr.; dito
extra, 86 à 90 fr.; Midi, 70 à 76 fr.; Auvergne, 56 à 66 fr.|
Touraine,70 à 74 fr.

LIBRAIRIE

Les tendresses chastes puis follement passion*
nées d'unefemmede trente ans et d'un jeune homme
de dix-huit, ballottés entre le scrupule religieuxet
la fièvre du désir, tel est le sujet de Jeunes amourr

Mémoiresd'un adolescent lo nouveau roman de
Hugues Le Roux.

AVIS ET COMMUNICATIONS

Luc-sur-Mer, la perle des plages normandes,est
recommandéeparticulièrementaux famillespar son
air pur. Le varech y vivifie l'atmosphère, dégaga
des senteurs d'iode excellentespour la santé.

Distractions nombreuses au casino.

AVEC LES SPARKLETS
on rend instantanément gazeuses toutes les bois<-
sons froides. En vente partout.

THEATRES
«Le Roi l'a dit »

L'Opéra-Comique a repris hier Le Roi l'a dit, de
Léo Délibes. Le livret de Gondinetet Philippe Gille
repose, on s'en souvent, sur une donnée pleine dft
sens. Le marquis de Moncontour est présenté à
Louis XIV, qui lui dit: «Vous avez un fils, mon-
sieur ? » Le courtisan n'en a pas, mais il n'ose con-
tredire le roi. A toutes les questions il a répondu?
« Oui, sire ». Il se croit obligé de répondre à celle-lî
comme aux autres. Et le roi ajoute « Vous m'amè-
nerez votre fils ». Il faut donc que Moncontour, qut
n'a que quatre filles, se procure un fils pour obéir att
roi. Il essaye de dresser à jouer ce rôle un paysan^,
qui fait un tas de frasques naïves, veut épouser la.
soubrette, donner en mariage deux de ses nouvelle!
sœurs aux jeunes gentilshommes qu'elles aiment
au lieu des deux barbons que le marquis leur desti-t
ne, etc.. D'où l'on peut conclure et que l'aristocratie
ne s'improvise pas, et qu'elle entraîne trop souvent
des coutumescontraires aux bonnes lois naturelles.
On peutaussi ne rien conclure et se laisser charmer
par l'esprit du livret et la joliesse un peu grêle de
la musique.

La soirée se terminait par Cavallejia Rusticana.
Le contraste est parfait entre les tons délicats,tem-
pérés, de l'œuvre de Léo Delibes, et le pathétique
violent, les couleurs crues de celle de Mascagni.
C'était comme qui dirait, après une révérence, un
coup depoing dans le creux de l'estomac. Cavalleria
Rusticana continue, d'ailleurs, d'obtenir auprès du
public le même succès à Paris que dans le monda
entier.

L'Académie des .beaux-arts,dans sa séance dTiîef,'
adécernèj ainsi que nous l'avons annoncé, le pre-
mier grand prix de composition musicale (prix de
Rome) à M. Levadé, le deuxième premier grand prix
à M. Malherbe, le premier deuxième grand prix à
M. Moreau, une mention honorable à. M. Brisset.

Ce soir, dimanche
A l'Opéra-Comique,dans Carmen, Mlle MaTiê deltsîe

chantera pour la première fois le Tôle de Carmen; MUfc
Davies débutera dans celuide Micaëla.

Spectacles de la semaine
A l'Opéra lundi, Joseph, Coppélia;mercredi, QùiU

laume Tell; vendredi, les Huguenots.
A la Comédie-Française lundi, mercredi, vendredi,

le Demi-Monde; mardi, jeudi, samedi, le Torrent; sa-
medi 8 juillet, premières représentations Frêle et Forte,
Douceur de croire.

A rOpéra-Comique lundi, mercredi et vendredi,
CendriUon mardi, Cavallcria rusticana, le Moi l'a dit;
jeudi, les Dragons de Villars, le Dîner de Pierrot sa-
medi, le Barbier de Séville, le Chalet.

-La Cigale jie fermera point cet été.
La, gaieté bat son plein, 100, avenue de Suffreli. L'a

public smart applaudit chaque jour (de 2 heures à 6
heures et de 9 heures à minuit) les brillants tournois
où messire de Coucyet Jean de Bourbon rompent des
lances en l'honneur d'Isabeau de Bavière et de Char-
les VI.

SPECTACLES DU DIMANCHE2 JUILLET
Opéra. Relâche. Lundi, 8 h., Joseph, Coppélia.
Français.Sh.1/2.– La Fille de Roland.
Opéra-Com.8h. »./». Carmen.
Nouveautés.8 h. 3/4. La Dame de chez Maxim.
Ambigu.8 h. 1/2. La Légion étrangère.
Cluny. 81/2. Et allez-y donc, c'est pas raide. Boussigneuï»
Déjazet. '8h.lf2. –Le Mandat. Joli Sport.
Marigny-Théâtre.Sh.1/2. Lu Fontainedes Fées.
Th. delà République. 8 h. 3/4. Le Roi des Gascons.
Les Mattrarins. 9 1/4. A la Gare comme à la Gare.
Olympia.'Sh.1/2. La Fée des poupées.
Cigale. Tél.si07-60.A9h..Ohé,Vénus!pièce-féerieen2aCt«»c
Parisiana. 8h. Tél. 156-70.– Paris sans facteurs.
Cirq. d'Eté.8h. 1/2. Fragson. Miss Foy.
Cirq. Medrano. 8h. 1/2. Attractions nouvelles.
Rob.-Houdin.8 1/2. Illusionset attractions nouveîias.
Musée Grévin. Tananarive.Le Dahomey. Cournt du tsar.
Paris on 1400,100,av.Suffren.LaConrdes lZir.ac.Tournois,

cort.roy.,De2à6h. etdeBh. àmin. Entr.,lf.; vendr.^î.
T'Eiffel. 10 h. du matin àlO h. du soir ;9 h., A la fraîche
-GrandsMagasinsDufayel,de '2 à<6 h. Attractionsvariées.

SPECTACLES DU LUNDI JUILLET
Opéra. 8 h., Joseph. Coppélia. Mardi,relâche.
Français. h. 1/4. Le Demi-Monde.
Opéra-Com. 8 h. 1/2. Cendrillon.

(Les autres spectacles comme dimanche)

DÉCLARATIONS DE FAILLITES
'(Jugementsdu 30 juin)

Regnaùlt, draperies et nouveautés, 36, rue des AÏ)-
,V\p SSGS

Willaume,md et fabr. de chaussures, 3, rue Gan-
neron.

Dame Lévy, chaussures,11, rue Pierre-Picard.
Boulard, fabr. de rampes d'escaliers, à Bois-de-Co-

lombes, rue du 14-Juillet, 14, act. md de vin, à Clichy,
boul. National, 49.

Deneuville, fabr. de carcasses pour modes, 17, rue dVi
Bouloi.

Vve Falot, mde de vin, 24, rue du Borrégo.
Hamard, anc. boulanger, 127, quai de la Gare, art?

sans dom. connu.
Javary, md de vins en gros, 20, boul. Richard-Lenoir.
Maes, md de vin, 326, av. d'Argenteuil, à Asnières.
Albrocht,md de vins et liqueurs,95, rue de la Tombe*

Issoire,act. 2, rue de la Gaîté.
De la Salle, distillateur, 12, rue de Tourlaque, act.

sans dom. connu.
Boy et C°, œufs en gros, 23, rue du Cardinal-Le«

moine.
Nérac, md de vin, 20, boul. Magenta,act. à Terre»

Blanche, commune d'Hérimoncourt.
Dame Nicot, couturière-modiste, 15, rue de Miro-

mesnil.
Letallec, nég. en vins, 14 et 15, rue de Touraine (En-

trepôt général), dem. 9, boul. Saint-Germain.
Ganière, constructeur-électricien, boul. Bonne-Kou«

velle, 3.
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